
Bonjour, je suis un résident de l’avenue Claude-Champagne. Je m’oppose ardemment au 
projet du promoteur du 1420 Mont-Royal (demande d’ajout d’usage - pour changement 
en zonage commercial) puisque j’y vois un risque important pour le quartier et nos 
enfants. Permettre l’ouverture d’un restaurant (peut-être même un traiteur) et d’une salle 
évènementielle de cette taille serait catastrophique pour notre secteur et pourrait aussi 
avoir effet de réduire la valeur de nos propriétés. La circulation sera considérablement 
impactée, le stationnement va devenir un casse-tête, nos enfants qui circulent à pied vont 
être plus à risque d’incidents et nous en subirons des nuisances sonores à des heures 
tardives. La montagne du Mont-Royal est notre joyaux et nous voulons en prendre soin, 
alors je ne comprends pas pourquoi on voudrait permettre un achalandage aussi important 
sur la montagne. Ça m’apparait très peu écologique et en complète contradiction avec les 
orientations vertes de la ville. Je vous demande de rejeter cette demande dès maintenant 
ou à tout le moins de soumettre la question à un référendum. Bien à vous, 
 
Stéphane Richer 
 


